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Je pré6ident de ta Répubh9Jue

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-joint , un décret de présentation à
l'Assemblée nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à
ratifier le Statut amendé de l'Organisation
des Etats riverains du Sénégal ( 0 ERS )
signé à Conakry le 3 février 1970 •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

le Président
dération •

Veuillez agréer , Monsieur
, l'assurance de ma haute consi-

!:J S:·",:·~~~E~!~~~~!~§~ITggQg
Monsieur le Président de l'Assemblée

nationale
~_!_!_!_g : ~: tC •••
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
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DECRET

ordonnant la presentation à l'Assembléo
nationale d'un projot de loi autorisant
le Président do la Républiquo à ratifior
le statut amendé do l'Organisation des
Etats riverains du Sénégal ( 0 ERS )
signé à Conakry 10 3 février 1970 •

LE PRESIDENT DE Là. REPUBLIQUE,
vu la Constitution,

DECRETE

ARTICLE 1er .- Le projet de loi , dont 10 texte est annoxé au
présunt décret, sora présenté à l'Assemblée nationale par 10
Ninistro des Affaires étrangères , qui est chargé d'cm oxposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2 .- Le Ministre des Affaires étrangèros et le Garde
des Sceaux , Ministre de la Justice , sont chargés chacun en cc
qui le concerne de l'exécution du présent décret •

Fait à DAKiiR, le 16 JUIU':"::T 1970

0vJ/
Par 10 Présidont de la République

le premier, Ilinist:eTij',~') ~/ rr:rî _
, 111 V ~
~2~2~:L~!Qg~

Léopold Sédar SENGHOR--~----------------

Le Garde des SceaUt"'C, Ministro do la
Justice , charGé des relations avoc

les assemblées

.~;\._'/~r{Q,yt--\,,/ :)
. '-.. -

Abdo~~e DIOP---------~------~-
-:

1
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fI REPUBLIQUE DU SEI\fEGAL

Un Peuple Un But - Une Foi

IVIINISTEREDES Alt"'FAIRES E'rRANGLFtES
-==:-=--==----=:.-=-=-==-

RAPPOHT DE PEESIiN'l'NI'ION

Les Chefs d:Btat et de Gouvernement de l'O.E.R.S., au cours de la Confé-
rence au sommet, tenue à Conakry, en février 1970, ont adopté un certain nombre
d'amendements au Stntut de 11Or-gant sation proposés parle Conseil des Ministres
réuni à Dakar en janvier 19700

Ces modifications ont pour but de remédier àune dualité revelée par
l'expérience dns les rôles respectifs du Secrétaire Exécutif et des Secrétaires
généraux.

Il est précisé, à cet égard, que les Secrét~res généraux relèvent désor-
mais de l'autorité du Secrétaire Exécutif, seul Responsable devant le Conseil des
~~nistre8.

Il reste cependant que les Secrétaires généraux assisteront le Secrétaire
Exécutif dans l'eXamen par le Conseil des Ministres des questions relevant de leur
Département.

Il est prévu ques les responsabilités des Secrétaires généraux seront
davant~e précisées dahs le Réglement intérieur du Secrétariat Exécutif.

Les amendements à apporter à la fois au Statut du personnel et au RégIe-
ment intérieur seront examinés par le Conseil des Ilinistres lors de sa prochaine
Session •.

La Conférence des Chefs d'Etat et de GouveTnement de l'O.E.R.S. a décidé
également la création d.'une cOl~ssion consultative de l'O.E.R.S. comprenant outre
des Parlementaires, des Représentants des Groupements socio-économiques des Etats
de l'Organisation.-

Dakar, le 15 mai 1970

./ »:
",~

/-
...,.'" 1 /~",.! ,/
/'./

Dr~/Amadou Karim GAYE
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL.

3ème LEmISLATURE.•..•.•.•...------

lème SESSIO~.~T~~ORDIN~~E lQ12.

R A P P 0 R T- .
fait

au nom de la Commission des Affaires
Etrangères.

sur le projGt de loi N°36/10 tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier le statut
amendé de l'Organisation des Etats Riverains du Sé-
négal (O.E.R.S.) signé à CONAKRY le 3 Février 1910.

par

Monsieur Serigne Babaoar DIOP
Rapporteur.
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MonsieŒr le Président,
Mes ohers oollègues~

Votre Commission des Affaires Etrangàres a examiné
le projet de loi N°36j70 tendant à autoriser le Président
de la République à ratifier le statut amendé de l'organi-
sation des Etats riverains du Sénégal (O.E.R.S.) signé à
CONAKRY le 3 Février 1970.

L'Organisation des Etats Riverains au Sénégal, por-
teuse de beaucoup de nos espoirs est tellement oonnue dans
nos sphères qu'il serait superflu de rappeler enoore ici
ses motivations ou ses objeotifs politiques, économiques
et sooiaux.

Dtailleurs l'amendement à jses statuts, qui est soumis
à votre examen ne remet en cause ni les fondements, ni les
objeotifs de ltOrganisation, mais vise plutat à rationnali-
ser son fonctionnement, partant, son efficacité.

Il stest agi en èffet de préciser que désormais, les
Seorétaires Généraux des différents organes de l'O.E.R.S.,
à savoir J

-Le Seorétaire Général à l'aménagement du bassin du fleuve
Sénégal;

-le Seorétaire Général à la planification et au développe-
ment;

-le Secrétaire Général aux affaires éduoatives et cultu-
relles et tous autres .organe s dont la création sera jugée
néoessaire,

relèvero~t de l'autorité du Seorétaire Exéoutif, seul Res-
ponsable devant le Conseil des Ministres.
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Il reste cependant que oes différents Seorétaires
Généraux assisteront le Secrétaire Exécutif dans l'oxamen,
par 10 Conseil des ïhnistres f des questions relevant de ,-
leur département.

Et il est également prévu que les responsabilités
des Seorétaires Généraux seront davantage précisées dans
le Règlement Intérieur du Secrétariat Exécutif; tout ceci
pour remédier à une dualité révélée par l'expérience dans
les r81es respeotifs dGvSeorétaire Exéoutif et des Seoré-
taires Généraux.

Les dits amendements au Règlement Intérieur ainsi
que oeux ayant trait au statut du personnel seront exami-
nés par le Conseil des Ministres lors de la proohaine
session.

A la même ocoasion les Chefs d'Etat et de Gouverne-
ment de l'O.E.R.S. ont décidé de la création d'une troisiè-
me institution: la Commission Consultative qui vient ainsi
s'ajouter aux d0ux premières: la Conférenoe des Chefs
d'Etat et de Gouvernement et le Conseil des Ministres.

Sous le bénéfice des oonsidérations ainsi rapidement
esquissées, votre Commission des Affaires Etrangères vous
reoommande, Monsieur le Président, mes chers collègues,
l'adoption du texte qui vous est soumis.j-
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(Lf?<f'tl autorisent le Président de ln République
à ratifier le Statut amendé de l'Organi-
sation des Etnts Riverains du Fleuve
Sénégal, signé à Conakry le 3 Février 1970.

L'A3SELBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESID3NT DE LA lli:;PUBLIQU2promulgue 1:.:: loi clont la teneur
suit:

ARTICLE UNIQUE.-
Le Président de la République est ~utorisé à

ratifier le Statut amendé de l'Org~isation des Etats RiverQins
du Pleuve Sénég8.1 signé à Conakry le 3 Février 1970.

Dakar, le 13 OCTOBRS 1970

{ /'").
\ ..~.....y'l" .J

. ~l ,y'"

\~

Par le Président de la RéPUfliqUG
le Prem~, j'.Tinistl~:~. '\

.' ~ ;\\ ~ ~\
\ , '" 1 1 \' \~.~ 1<1 1 cl!-\ .>
Abdou DIOUF. ~:>--r

/~ \

Léopold Sédar SENGHOR.
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ORGANISATIONDESETATS,,
RIVERAINSDUSENEGAL

RESOLUTIONnO 3/70/CCEG/G/CK

1';, Secrétariat exécutif
S T A TUT

(l1Illendé)

.:'

Les chefs d'Etat et de Gouvernement des pays riverains du Fleuve Sénégal,

- CONSIDERANTleslliens fraternels, la communautéde culture et de civili-
sation qui unissent les peuples des Etats Ri.vez-af.ne' du Fleuve Sénégal, et leurs as-

,
pirations 'conmunes à la poix, au progrès et à la ,d.émocratie,

- D~SIRANTmanifester leur volonté communed ' entretenir et de développer""

entre leurs Etats des rapports solides de coopération et des relations d'amitié sur
la base d'une' complète égalité et dans' le respect de leur souveraineté et de leurs

j

options fondamentales respectives,

- CONFORlViEIViENTaux principes inscrits dans la Charte des Nations Urrl.ëa et

fidèles à la Charte de l'Organisation de l'Uni té Africadne;

DECIDESà promouvoir et à intansifier la coopération et les échanges
"

économiques et à poursuivre en communleurs efforts de développement économique, cul-

turel et social en vue d'aboutir à un,développement régional harmonisé et au renfor-

cement de l'indépendance de leurs pays,

- RESOLUSà créer et. à entretenir entre leurs Etats les conditions favora-
l ,

bles à la réallsation de ces objectifs et à surmonter à cette fin, tous les obstacles,

- CONSCIENTSde la nécessité de coor-donner et d 'harmoniser à cet effet /

leurs politiq~es de développement dans les domaines économiques7 social et culturel

et de les orienter dans toute la mesure du poaafb.Lè vers des réalisations communes. ", , . ~I
- C01'"VAnrCUSde la nécessité de la ~réation d'ensembles ééonomiques sOU8-'~

régionaux, puis régionaux, commune'approèhe objective et fondement réalistEl de l'Unité,

Africaine 1

;,...

J('. ,!~~

CONSIDERAl~~a résolution de la Conférence des Chefs d/Etat Riverains du

Fleuve Sénégal réunie à NOU.AKCHOTTles 12 et 13 novembre 1965, relative à la mise sur

pied d'un sous--gToupe régional, lesdits Chefs d'Etat et de Gouvernement,

...1...

\ ,;~

A~~ '1" ,.... .~. ..•.\'u ",~ ;". ~ 1._'-'· -'" ,( M '('~:' :'.'>':....-~~.J .;,<~ .. ..,~ ~,..,!:~".,(;. ''''::''>j!~ ••.>-
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- SONTCONVE},TUSde créer une Organ:f.sntion inter-.Etatique dénommée "Organi-

sation des Etats Riverains du Sén6gnl" l' dent le Statut est régi par les d1epos1t1o~
suivantes

T r THE r--"----";......;~----
OBJDCTllSDE L10.S,H.S.

;1
.~ll

Article l - L'Organisation des ~tats River;:ins du SénûglÙ composée

de la République de GûINEE,

de la Répub.l i.qu« du l·lAGI,

de ln République Eal.ami.quede J'liAURl'rAJ'J!E,

.:\

de ln République du SENBGAL?

a pour objectif

10) - de favoriser la compr-éhens.i on et la solillari té mutuelles entre l:es'
Etats Membresde façon à créer- un climat en permanence propice à la coopération et au

maintien de relations pacifiques et a~ucales entre les Etats;

20) - de favoriser le développement, l!indépendance éconoiluque et le progrès

social des Etats l"1embrespar une coopération poussée notanmerrtpar une harmonie de

leurs plans de déve Loppement et une coor-dd.nat Lon de leurs efforts en vue d'aboutir à.

des réalisations concertées dans les donai.nes ci--après

agriculture et éievage~

éducation, formation et information:

- santé publique,

développement industrieli
transports et tél<comrnunications2

échanges cODillerciaux,

coopération judiciaire et harmonisation des législations civiles et

commerciales;

30) - de promo~voir et d1intensifier les échanges conmerciaux, la circulation

des personnes et des biens entre les Etats Membres;·

40) - de favoriser conformément à la Charte de 1lOrganisation de l'Unité

Africaine, la création du Groupe des Etats de l'Afrique de l'Ouest en vue de la réali-

sation de l'Unité Africaine.

"

.../ " ..

\.i\-,

~
.<

;..,,,".,1

".;-'.

;., :-'i·-~_----l,.....!. =- •.' ,'....,"'
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Article 2 - Pour. at tef ndr e les objectifs susvisés, les Gouvernements des Etnte MOIn-
. .

bres de l'O.E.R.S. ~'0ngag8nt solennellement à mettre en oeuvre des solut~ons oommunes
,

et appropriées aux problèmes posés par los systèmes nctuols d réchanges, d' éduoatâon,

de circulation des biens et d' étatlissoment des personnes dans les Etats Membres.

Article 3 - Les Oouver-nement s des Etats Membres SI èn{p.gent à défaut d'une zone moné-

taire communeet de libre convertibilité de leu!' monuaie , à facilitor les paiements

inter-Etats afin de développer' 1GS échanges ocmmsr-ca.auxentre les Etats Membres. c,

Article 4 - Les Gouvernements des Etats Nerribras de 1IO.E.R.S. s'engagent à harmoniser

et à rapprocher leurs systèmes d'enseignements en VU8 d'uniformiser les disciplines,

les programmos, los ni veaux de recrutement et d' ét ablir une équivalence ~J1tre les
dipl'ômes décernés par les Etablissements des Etats 1l1embresdu Sous-Groupe Régional.'

\

Article 5 - Les Oouver-nements des J<.itatsHembre:=-du Sous-Groupe Régional s'engagent

à conclure une convention multinationale d' établissernent'.,

T l T R E II

, ORGANlSîIJESDE L' ORGAt'USATIONDESETATSRIVERAINSDU SENEGAL

Article 6 - Les Institutions de l 'O.E.R.So. sont

- La Conférence des Chefs d!Etat et de Gouvernementr
- Le Conseil des Ministres:

- La Co~~ssion Consultative.

Les Organes de 1 'O.E.R.S. sont '\

- Le Secrétariat Exécutif de l' O.E.H,3,j,

- Le Secrétariat Général R l'A~énagement du Bassin du Fleuve Sénégal,

- Le Secrétariat G-én8ral à la Plal'lification et au DOveloppeoent ~

- Le Secrétari~t G~néra1 auX Affaires éducatives, culturelles et sociales,

et tous autres Organes dont la cr-éat Lon s sr a jugée nécesaaiz-e pour atteindre

les cljectifs de l'O.E.R.S.

• •• / •• 0.

'\ , p" .j.j -",.~_ t ! ,1'

,
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SECTION l LA CONFERENCE DES CIlliFSD'ETil:rET DE GOUVEHNEMBNT

Article 7 - La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement est l'instance euprame
de l'Organisation des Etats Riverains du Sénégal 0

~\

Article 8 - La Conférence définit la poli tique de coopération et de déveLoppemerrs de

l'O.E.R.S. Elle prend les.décisions concernant la politique économique g~nérale de

l'O.E.R.S. et toute décision du niveau de son recsort.

Elle examine et appr-ouve les recommandations du Conseil des Ministres
conformément aux dispositions do son nrèglement intérieurll >

Article 9 -La Conférence se réunit en Session ordinaire une fois par an, et en Session
extraordinaire en tant que de besoin. Elle est convoquée par le Président en exercioe
de l 'O.E.R.S;

Article 10 - Chaque Etat membre dispose",d'une voix.

~\
Article 11 - La Conférence prend ses décisions à l'unanimité de ses membres.

f-':
Article 12 - Les décisions adoptées par la Conférence s'imposent à tous les Etats
Membres qui s'engagent à en assurer 11 app.Lf.cat i.on,

. '/

-Article 13 - La Conférence établit et adop~e son règlement intérieur, elle approuve
celui des autres institutions et organismes~

SECTION 2 - CONSEIL DES fifINIS'rRES-

Article 14 - Le Conseil des ~ûnistres de lrO~E.R.S. est composé de membres de gouve~
nements des Etats Membres, ou de Plénipotentiaires désignés par les Gouvexnements des
Etats Membres, ayant rang et prérogatives de ~linistros~ à raison de trois membres par

1

Etat.~~
{Le Conseil se réunit deux fois par an, en Session ordinaire, l'une des Ses-

sion doit précéder la Session odinaire de la Corîérence des Chefs d'Etat et de Gou~er-
\

.nement ,

A la demande dlun Etat lVlembre,le Conseil se réunit en Session extraordinaire
sous réserve de l'accord de tous les ~~mbres de l'O.E.R.S. Il est convoqué par son
Président en exercice.

.../ ... ~
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L'Ordre du jour d'une Session extraordinaire ne comporte en princ:1pe que

les questions pour lesquelles 81J.o a été convoquée

Article 15 - Le Conseil ost eseontd.eLlement une Insh tution ùe conception, d' exécu-

tion et de contrôle.

1

Dans le cadre de la IJoli tique générale définie par la Conférence des Chefs

d'Etat et de Gouvernement1 le Conseil es'[; dlargé de promouvoir toutes actions tendant

à la réalisation des objectifs définies aux articles 1 ( 2, 3, 4 ot 5 du Présent

Statut.

Il est assisté 1 dans l' accompl.i ssemont de ses tâches, des Organes techniques

et économiques visés à l'article 6.

Article 16 - Le Conseil élabore et propose les mesures de politique générale relatives

au développement et à la coopération des Etats ]Vlernbresde 110 ,E.R.S. f.

Article 17 - Le Conseil des ~ünistres est responsable devant la Conférence des Chefs'

d'Etat et de Oouver-neraorrt ~ t.

Il· est chargé de la préparation de la Conférence des Chefs d'Etat et de ,1
GoÛvernement. Il connait de tout.e queat i.on qui lui envoie la Conférence et met en ~

, ,.
oeuvre la politique de coopération économique, financière, éducative, culturelle et, .

;

sociale, conformémen~ à la politique générale définie par la Conférence des Chefs d'Et~L

et de Gouvernement à l' espri t des objectifs fondamentaux définis au Titre l - Articles

1, 2, 3, 4 et 5 du Présent Statut.

Article 18 - Le Conseil prend SGS décisions à l'unanimité des Etats Membres.

SECTION3 COlVMISSIONCONSULTATIVEDEL'O.E.R.S"

Article 19 - La Commission Consultative de 11ü.E,R.S. est composée de 7 membres par

Etàt dont 4 députés et 3 représentants des groupe~ents socio-économiques.

Elle se réunit au moins une fois par an sur convocation de son Président

en exercice.

.0./ .. 0
,.,

.\. '

.:'-...~::' \}-,

l '
i~

--------_._--'-'- ,,'
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SECTION 4 ORGANES DE L'O.E.R.S.

Article 20 - Les Urganes dû l'O.E.R.S. ont leur siège à D.~ (République du Sén6gal)
Article 21 - Les Organes de l'O.E.R.S, sont pLacés sous l'autorité d'un SecrétAire
Exécutif.

Article 22 - Le Secrétaire Exécutif assure sous lôautorit6 du Président en e~ero1oe
du Conseil des flinistres le fonctionneraent administratif de L'O •.l!;.R.S.Il Bat chargé
de la mise en oeuvre de la poli tique générale de coopération et de développement
définie par l'Organisation. Il veille à I.'application des d8cisions du Conse:Ll des
Ministres. Il coordonne les activités ùes Secrétaires Généraux dont il suit Le travail.
Il est ordonnateur .ùubudget général de l/Organisatio~c

Article 23 - Le Secrétariat général à l'Aménagement du Bassin du Fleuve Sénégal est
dirigé par un Secrétaire Général chargé. de promouvoir et ùe coordonner les études et
les travaux de mise en valeur du Bassin du Fleuve Sénégal, conforraément à la Conven-
tion internationale du 26 juillet 1965 relative à l'Aménagement du }~euve Sénégal et
à la Convention internationale du 6 février 1964 relative au statut du Fleuve Sénégal •.

Des amendements aux Conventions internntionales sus-visées substitueront le
Conseil des Ministres de l'O.E.R.S. au Conseil des l~nistres du Comité Inter-Etats
pour l'Aménagement du Bassin du Fleuve Sénégalo

Article 24 - Le Secrétariat général à la Plar~fication et au Développenent est dirigé
par un Secrétaire Génsral chargé des études en vue de l "harmoni.aatLon et de la coor-
dination des plans nationaux de développement des Etats de l'élaboration d'un programme
commun d'intégration économique et de son exécution.

Article 25 - Le Secrétariat général aux lûfaires éducatives, sociales et culturelles
est dirigé par un Secrâtaire Général chargé des études en vue de l'harmonisation et de
la coopération des affaires éducatives,culturelles et sociales, de 11élaboration des
programmes de coopérntion correspondants et de leur exécutiono
Article 26 - Le 0ecrétairc'Exécutif et les Secrétaires Généraux sont nommés poer une
durée de trois ans par 16 Conseil des Jliinistres : il est mis fin à leurs fonctions
dans les mêmes conditions.

...1.. ·

\ .
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1lrticle 27 - LGSSecrétaires ~n0raux relèvoi)nt de l'autorité du Secréta.1:re ExcSoutit
1

qui est responsable devant le Conseil des Ninïstr'es, Les Secrétaires Généraux sont

responsables chacun en ce qui le concerne de 1/ exécution des programmesqui s<:>ntassi-
gnés au Secrétariat exécutif par le Conseil des IViin:i.streset à ce titre assistent le
Secrétaire Exécutif devant ledit Concai.L des Ministres. Les Hmi tes de leurs :rsaponsa-I

bili tés sont définies par le règlement intérieur du Secrétariat exécutif. Chaque Seoré-

taire Géné;ral est Sous-Ordonnate~U'du chapitre du budget concernant ses acti v-i tés pro-

pres.

T l T R E III

B U D G E T

P.rticle 28 w Les budgets des Institutions et Organes de 110.E.R.S. sont préparés par le

Secrétaire Exécutif et par les Secrétaires Oénér aux de l! O.EoR.S. Ils sont adoptée par
1

le Conseil des Ministr,es.
,
',;

.Article 29 - Ils sont alimentés par des corrtz-Lbut fons dos Etats Nembresarrêtées par la

Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernementsur proposition du Conseil des Ministres\.
_'1 ",t

Les Etats MembresSI engagent à SI acqui,ttor de leurs contributions aux échéan-

1ces pr évuee,

T l T R E IV

P ERS 0 N N E L

Article 30 - Le Personnel des Organes de llOrganisetion est recruté sans auc~e distinc-

tion de sexe, de religion ou de nationalité en priorité parmi les Africains, de préfé-'

renee ressortissant des' E;tats Riverains du Fl.euve Sénégal.

Article 31 - Un règlement particulier du CO{'lSeildos Ninistres définira en détail les
\

droits et les devoirs du personnel è.esOrganes dG 110.E.R.S.

0" ./ ... j>

"
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T l T R E V

DISPOSI'l'IONSDIVl.';RSES

.ARTICLE32 - 1e Présent Statut sera ratifié ou approuvé par les Etats sd.gnatad.r-en

conform8mentà leur procédure const i.tuta onnefte ,

.Article 33 - Les instruments de ratification ou d'approbation seront déposés auprès du

Gouvernementde la Républiqu€ du Sénégal qui en notifiera le dépôt à tous les Etats

signataires.

f"
~
I." i
,L",,,.

f~)
tt"
~ii):
trJ~'li,,!
~iil~,~/~:
~(;,(,
t!l

EN'I'REEEl'( VIGUETJ.B.,

, IN~.lf.1FRET4:TI01!
\

.Article 34 - Le Présent Statut entrera en vigueur apr8s ratification ou approbation

par tous los Etats signataires '>

Article 35 - Tout différend qui pourrait surgir entre les Etats Membresrelatif ?l
l'interprétation ou l'application du Présent Statut sera réglé par voie de négociation

et à défaut d'accord sera sOlillÛsà. la Commission de Conciliation et d'Arbitr~e de

l'Organisation de l'Unité Africaine"

AMEj\j1)EMENTSET REVISION

Axticle 36 - Le Présent Statut p~ut être amendé ou révisé par la Conférence des Chefs

d'Etat et de Gouvernement si un Etat Membreenvoie à cet effet une de~ande écrite au

Président en exercice de l'O.E.R.S.

1'

Article 37 - Les amendements ou la révision ne prennent effet qu'après ratification

ou approbation par l'ensemble des Etats l'1embres0

\
Article 38 - Tout Etat MeQbrequi désire se retirer de l'Organisation informe par écr~t,

la Conférence des Chefs d'Etat et de Oouvèr-nemerrt par l'intermédiaire du Président en', ,.

exercice qui en fer~ immédiatement not tf'Lcntd.on aux autres Etats lvlembreso

. RENONCIATION A LA QUALITE DE lVIEl'llBHE '\

Le Présent Statut cesse de slappliquer à cet Etat dans un délai d'un an à
partir de la date de notification, sans préjudice des obligations résultant drengage-

ments antérieurs.

. .~./...
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En foi de quoi, Nous Chefs dlEtat e~ de Gouvernement des Pays Rivereina
du Fleuve Sénégal, ovons signé le Présent Accord.

Fait à CONAKRY, lè 3 février 1970. • (i
~It,~;
1 ~ç;

'Pour la République de GUH:BE, Pour la République du lVlALI,

.AmED SEKOU TOUBE HOUSSA TRAORE

Pour la République Islamique

de ,M.AURITANIE ,

1 j:

Pour la République du Sénégalr

1VI0KTAR OULD DADDAH LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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